
Le dispositif sanitaire mise en place pour l’application des mesures barrières est le suivant : 
 

1) Affichage 
Affichage des consignes émises par le gouvernement à l’entrée du site 

 
2) Inscription 

Comme l’année dernière les inscriptions se font sur un site internet pour éviter un 
rassemblement 
Une communication et une sensibilisation est faite auprès de l’ensemble des personnes 
concernées par la course : 
- Coureur lors de l’inscription sur internet et le jour de la course 
- Bénévoles avant la course lors d’un briefing en respectant les distanciations et port du 

masque 
 

3) Remise des plaques 
1 seule membre de l’équipe récupère les plaques de cadre. 
1 marquage au sol sera fait pour avoir la distanciation entre chaque individu, à disposition du gel 
hydro-alcoolique à l’entrée de la remise des plaques 

4) Espace des coureurs 
Réparti sur une surface d’environ 2600 m² par équipe en sachant que le nombre de participants 
est limité à 150 et le nombre maximum d’équipes de 1, 2 ou 3 coureurs représente environ 75 
qui fait 35 m²/équipe 
Non accessible au public 
 

5) Déplacement des coureurs 
Avant et après la course, le déplacement des coureurs se fera avec le port du masque 
Le déplacement des coéquipiers qui ne sont pas sur le vélo sauf leur espace dédié se fera avec le 
port du masque 

6) Bénévoles 
Les bénévoles de la course porteront le masque avant, pendant et après la course : 
- Poste du chrono, ravitaillement, commissaires, … 
Une distanciation sera également respectée avec les coureurs sur le tracé. 
Pendant l’épreuve, 2 membres des Vtt’oons seront responsables pour vérifier que les consignes, 
les mesures sanitaires seront respectées. 

 
7) Zone de départ 

Le départ se fera à pied pour 1 membre de chaque équipe sur une distance d’environ 400 
mètres (voir tracé). 
Les coureurs seront espacés d’1 mètre avant le départ. 
Pendant que chaque membre coure, 1 participant tiendra le vélo avec le port du masque et les 
vélos seront espacés d’au moins de 2 mètres. 
 

8) Ravitaillement 
Un ravitaillement sera prévu uniquement en boisson. Les coureurs poseront leur bidon en ôtant 
le couvercle et ce dernier sera rempli en eau par un bénévole sans contact direct avec le bidon. 
 

9) Zone de relais 
Le relais des équipes de 2 et 3 se fera en se croisant et en étant séparé par une ligne de 
barrières pour éviter une distanciation physique trop rapprochée. 
Les coureurs en attente du relais se tiendront prêts dès que leur membre de leur équipe 
arrivera. 
Chaque coureur dans la zone de relais sera distancé de 2 mètres. 
 

10) Zone de course 
Le parcours de 6 km est en sens unique permettant la gestion du flux unique et raisonné 
imposant au coureur ayant terminé son tour de passer son relais et de poursuivre son chemin 
jusqu’à son espace dédié. 



 
11) Fin de course 

Le protocole de remise des prix sera simplifié aux 3 premiers par catégorie avec accès au 
podium. 
Afin d’éviter les rassemblements, cette année nous ne proposons pas de pot de fin et de 
récompenses. 
 

12) Buvette 
La buvette se tiendra au bâtiment des Berges avec accès du public uniquement à l’extérieur. 
Seuls des boissons seront proposés avec un marquage au sol pour respecter la distanciation de 2 
mètres. 
 

13) Public 
La zone interdite sera interdite aux non-participants, aux publics. 
Des barrières, des rubalises seront installées pour respecter la distanciation. 
 

14) Autres 
Une désinfection des toilettes sera faite 1 fois avant, milieu et après de la course. 
Du gel hydro-alcoolique sera à disposition à l’inscription, à l’entrée, au ravitaillement et au 
chrono. 
Dans le cas de perte de masques, un stock de masques sera à disposition aux bénévoles, aux 
commissaires et nos participants.  

 


